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I. Qu’est-ce que l’Orientation d’Aménagement et de Programmation Urbanisme 
commercial ? 

 

1. Le cadre réglementaire du Code de l’Urbanisme 
 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sont un outil d’urbanisme du PLUi-D qui permet de décliner plus précisément les 
objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLUi-D sur certaines thématiques à enjeux pour le territoire.  
 
Elles permettent de définir les grandes orientations liées à une thématique qui devront être prises en compte dans les nouveaux projets, afin de 
garantir la cohérence du projet à l’échelle intercommunale.  
 
Le contenu des OAP est principalement défini par les articles L. 151-6 et suivants du Code de l’Urbanisme. : « Les OAP comprennent, en cohérence 
avec le PADD, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les unités 
touristiques nouvelles. » 
 
La portée de l’OAP Urbanisme commercial n’est pas réglementaire au sens strict du terme, mais elle doit être respectée dans un rapport de 
compatibilité. Cependant, les périmètres des secteurs auxquels elle se réfère, reportés sur le règlement graphique, doivent être respectés dans 
un rapport de conformité. 
 
L’OAP Urbanisme commercial vient traduire au sein du PLUi-D de Niort Agglo, les orientations définies par le Document d’Aménagement Artisanal 
et Commercial (DAAC) établi au sein du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de Niort Agglo.  
 
Ce document stratégique détermine les conditions d'implantation des équipements commerciaux, artisanaux et logistiques qui, du fait de leur 
importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur l'aménagement du territoire et le développement durable et identifie les 
localisations préférentielles d’accueil de ces équipements structurants dans l’objectif de préserver la dynamique commerciale des centres villes 
et centres-bourgs. 
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2. La stratégie d’aménagement commercial de Niort Agglo et ses déclinaisons 
 

 Un préambule : l’organisation territoriale de Niort Agglo 
 
L’organisation territoriale est composée comme 
suit :  
 

- Niort, ville-centre 
 

- Les autres communes du cœur 
d’agglomération : Aiffres, Bessines, 
Chauray, Sciecq, Vouillé 

 
- Les communes d’équilibre : Beauvoir-

sur-Niort, Échiré, Frontenay-Rohan-
Rohan, Mauzé-sur-le-Mignon, Prahecq, 
Saint-Hilaire-la-Palud, Coulon / Magné 

 
- Les communes de proximité : Amuré, 

Arçais, Le Bourdet, Brûlain, Plaine-
d'Argenson, Épannes, Fors, La Foye-
Monjault, Germond-Rouvre, Granzay-
Gript, Juscorps, Marigny, Prin-
Deyrançon, La Rochénard, Saint-Gelais, 
Saint-Georges-de-Rex, Saint-Martin-de-
Bernegoue, Saint-Maxire, Saint-Rémy, 
Saint-Romans-des-Champs, Saint-
Symphorien, Sansais, Val-du-Mignon, 
Vallans, Le Vanneau-Irleau, Villiers-en-
Plaine  
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 Le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) de Niort Agglo 
 
Le SCoT de Niort Agglo fixe comme objectif prioritaire d’appuyer la reconstitution d’une offre commerciale diversifiée et maillée, adaptée aux 
besoins des consommateurs en centralités. Le DAAC détermine les conditions d'implantation des équipements commerciaux à travers des 
centralités commerciales et les polarités commerciales périphériques concernées.  
 
Les orientations du DAAC cherchent à : 

- Privilégier les centres pour les nouvelles implantations commerciales 
- Optimiser la gestion du foncier sur les zones d’activités à vocation commerciale 
- Améliorer la fonctionnalité et la qualité paysagère des pôles commerciaux 
- Accompagner l’évolution des besoins en urbanisme commercial par une prise en compte des mutations des modes de consommation et 

de vente 
 
Le DAAC identifie les secteurs d’implantation préférentiels de ces équipements au sein de types de pôles commerciaux : 

- Les centralités commerciales : le centre-ville de Niort, les centres-bourgs du cœur d’agglomération et des pôles d’équilibre, les centres 
de quartier de la ville de Niort 

- Les secteurs d’implantation périphériques ou polarités commerciales : les polarités majeures (Espace Mendès-France Niort-Chauray, la 
Mude et Terre de Sport), les polarités d’entrées de ville (route d’Aiffres et route de Nantes à Niort) et les centralités intermédiaires (zones 
d’activités à vocation commerciales des communes d’équilibre ou du cœur d’agglomération) 

 
Les orientations du DAAC s’imposent aux documents d’urbanisme locaux et doivent être traduites au sein du PLUi-D de Niort Agglo. Elles servent 
également dans l’instruction des Demandes d’Autorisation Commerciales pour les équipements commerciaux d’importance. 
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Carte des pôles commerciaux du DAAC – SCoT de Niort Agglo approuvé en 2020 
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 Le PADD du PLUi-D de Niort Agglo 
 
Le PLUi-D de Niort Agglo décline les orientations du DAAC à horizon 2035 au sein de son PADD. Sa stratégie vise à préserver l’équilibre entre les 
centralités et les périphéries commerciales à l’échelle de l’agglomération au travers de son objectif 1.3 : « Organiser l’équilibre commercial à 
l’appui du DAAC du SCoT ». 
 
Le PADD du PLUi-D de Niort Agglo souhaite ainsi : 

- Mettre en œuvre la politique d’urbanisme commercial exprimée dans le DAAC du SCoT de Niort Agglo approuvé le 10 février 2020  
- Soutenir le développement, le rayonnement et la pérennité de l’artisanat et du commerce des centralités (centre-ville, centre bourg) en :  

- Protégeant l’artisanat et le commerce de proximité  
- Favorisant le maintien de l’artisanat et des commerces en centre-ville/bourg  

- Contenir les espaces de commerces de grande distribution, en : 
- Ne créant pas de nouveaux espaces commerciaux dédiés  
- Privilégiant les centralités pour les nouvelles implantations commerciales  

- Accompagner les mutations en cours, en :  
- Optimisant la gestion du foncier des pôles commerciaux  
- Requalifiant certains pôles commerciaux  
- Améliorant la fonctionnalité (mobilité, stationnement…) et la qualité paysagère des pôles commerciaux  
- Modernisant et accompagnant l’évolution de l’offre  
- Accompagnant l’évolution des besoins en urbanisme commercial par une prise en compte des mutations des modes de consommer 

et de vente  
- Maintenir l’artisanat et le commerce de proximité en développant des services innovants et adaptés à la population, en :  

- Proposant des opérations de soutien à la réhabilitation / rénovation de locaux, pour éviter les rez-de-chaussée commerciaux vacants  
- Permettant le développement de l’artisanat, des commerces et des services ambulants (travail sur les centralités) 
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Carte de l’axe 1 du PADD du PLUi-D de Niort Agglo 
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3. Mode d’emploi de l’OAP Urbanisme commercial  
 

 L’organisation de l’OAP Urbanisme commercial 
 
L’OAP Urbanisme commercial définit des objectifs et des orientations sur le volet commercial du PLUi-D et ce, à différentes échelles.  
 
Les projets commerciaux encadrés par les objectifs et les orientations définis par l’OAP Urbanisme commercial sont ceux relevant de la sous-
destination « Artisanat et commerce de détail », au sens du lexique du règlement du PLUi-D rappelé en fin de document.  
 
Les projets suivants tels que l’hôtellerie, la restauration, les activités liées à l’automobile et le commerce de gros ne sont pas concernés. 
 
L’OAP Urbanisme commercial comprend :  

- Des objectifs d’aménagement stratégiques et transversaux qui s’appliquent à l’ensemble du territoire : il s’agit du cadre général 
d’intervention dans lequel doivent s’inscrire tous les projets commerciaux 

- Des objectifs d’aménagement territorialisés qui s’appliquent à chaque typologie de pôles commerciaux tels que définis dans le DAAC de 
Niort Agglo : 
- Les centralités commerciales : le centre-ville de Niort, les centres-bourgs du cœur d’agglomération et des pôles d’équilibre, les centres 

de quartier de la ville de Niort et les centres-bourgs des autres communes 
- Les secteurs d’implantation périphériques ou polarités commerciales : les polarités majeures (Espace Mendès-France Niort-Chauray, 

la Mude et Terre de Sport), les polarités d’entrées de ville (route d’Aiffres et route de Nantes à Niort), les centralités intermédiaires 
(zones d’activités à vocation commerciale des communes d’équilibre ou du cœur d’agglomération) et les grandes surfaces isolées au 
sein du tissu urbain de la ville de Niort 
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 Comment prendre en compte l’OAP pour mon projet d’aménagement ? 
 
1- Je localise mon projet sur le plan de zonage (règlement graphique) pour identifier : 
 

- Le zonage du PLUi-D correspondant et les dispositions du règlement écrit qui lui sont applicables 
- Le périmètre commercial (quel type de polarité) dans lequel il s’inscrit 
- Le cas échéant, le périmètre d’une OAP sectorielle qui le concerne 

 
2- Je conçois mon projet, pour sa dimension commerciale, en respectant : 
 

- Les objectifs d’aménagement stratégiques et transversaux 
- Les objectifs d’aménagement territorialisés définis pour le pôle commercial concerné 
- Le cas échéant, les orientations de l’OAP sectorielle dans laquelle mon projet serait compris 
- Les dispositions du règlement du PLUi-D doivent également être respectées, pour toutes les autres dimensions du projet (implantation, 

volumétrie, stationnement, nature en ville et paysage...) 
 
3- Je présente et discute mon projet avec la collectivité : 
 

- Mon projet doit être compatible avec l’OAP Urbanisme commercial c’est-à-dire qu’il ne doit pas être contraire aux objectifs et orientations 
d’aménagement qui y sont définis 

- Mon projet doit être conforme au règlement du PLUi-D : il doit respecter les règles qui y sont définies 
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II. Les orientations cadres en matière d’aménagement commercial 
 

1. Rééquilibrer le développement commercial au profit des centralités du territoire 
 

Rappel DAAC du SCoT 
Le SCoT de Niort Agglo fixe comme objectif prioritaire d’appuyer la reconstitution d’une offre commerciale diversifiée et maillée, adaptée 

aux besoins des consommateurs en centralités. Le SCoT traduit l’engagement de Niort Agglo à se saisir des opportunités faites par la loi ELAN en 
termes de développement et de revitalisation commerciale dans les centralités. 
Ainsi, le DAAC détermine les conditions d'implantation des équipements commerciaux à travers des centralités commerciales et les polarités 
commerciales périphériques concernées. Les polarités commerciales ont vocation à accueillir avant tout les grandes surfaces commerciales qui 
ne trouveraient pas leur place dans les centralités.  
Le commerce de proximité est un élément essentiel du cadre de vie, Niort Agglo souhaite qu’il continue à se développer dans les centre-bourgs 
des différentes communes du territoire.  
 

Rappel PADD du PLUi-D 
Niort Agglo dispose d’une offre commerciale développée, avec un niveau d’équipement satisfaisant. Néanmoins, l’équilibre entre les 

centralités et les périphéries commerciales est fragile.  
Mettre en œuvre la politique d’urbanisme commercial exprimée dans le DAAC du SCoT de Niort Agglo approuvé le 10 février 2020 
Soutenir le développement, le rayonnement et la pérennité de l’artisanat et du commerce des centralités (centre-ville, centre bourg) en :  
- Protégeant l’artisanat et le commerce de proximité  
- Favorisant le maintien de l’artisanat et des commerces en centre-ville/bourg  
Contenir les espaces de commerces de grande distribution, en :  
- Ne créant pas de nouveaux espaces commerciaux dédiés  
- Privilégiant les centralités pour les nouvelles implantations commerciales  
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 Conforter l’armature commerciale identifiée dans le DAAC au profit des centralités 
 
Le PLUi-D de Niort Agglo cherche à préserver les équilibres entre centralités et polarités commerciales en s’appuyant sur l’armature commerciale 
existante. Afin de consolider cet équipement commercial, le PLUi-D délimite précisément les périmètres de l’ensemble des pôles commerciaux 
identifiés dans le DAAC et au sein desquelles s’appliquent les orientations de la présente OAP. 
 
L’OAP Urbanisme commercial identifie ainsi : 

- Les centralités commerciales :  
- Le centre-ville de Niort 
- Les centres-bourgs du cœur d’agglomération et des pôles d’équilibre 
- Les centres de quartier de la ville de Niort 
- Les centres-bourgs des autres communes 

- Les secteurs d’implantation périphériques ou polarités commerciales :  
- Les polarités majeures (Espace Mendès-France Niort-Chauray, la Mude et Terre de Sport) 
- Les polarités d’entrées de ville (route d’Aiffres et route de Nantes à Niort) 
- Les centralités intermédiaires (zones d’activités à vocation commerciale des communes d’équilibre ou du cœur d’agglomération)  
- Les grandes surfaces isolées au sein du tissu urbain de la ville de Niort 

 
L’objectif poursuivi par cette identification claire des périmètres de chaque pôle est de : 

- Renforcer l’attractivité commerciale de chaque pôle par une meilleure lisibilité, par le bénéfice de la polarisation pour l’activité 
commerciale et par la consolidation d’un lien de proximité avec les habitants 

- Assurer un meilleur maillage du territoire en commerces de proximité au profit de tous les habitants 
- Conforter la mixité fonctionnelle des centralités 
- Limiter le mitage commercial le long des axes ou au sein des zones d’activités économiques dédiées à d’autres vocations 
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 Confirmer le rôle central du commerce dans l’attractivité des centres urbains du territoire 
 
Afin de conforter les centralités commerciales et l’offre de proximité au service des habitants, tout projet commercial devra, de façon privilégiée, 
chercher à : 

- S’implanter dans les centralités identifiées au sein du PLUi-D de Niort Agglo afin de bénéficier de la proximité des diverses fonctions 
urbaines (habitat, équipements, emplois, offre en mobilité…) 

- Contribuer à la mixité fonctionnelle des centralités en s’implantant en rez-de-chaussée de programmes mixtes ou au sein de projets 
urbains structurants à l’échelle de l’agglomération identifiés au sein des OAP  

- Consolider la polarisation de l’offre commerciale en contribuant à la continuité des linéaires ou pôles commerciaux existants 
 

 Encadrer le développement des zones d’activités à vocation commerciale pour préserver la complémentarité de l’offre entre centres 
et périphéries 

 
Les zones d’activités à vocation commerciale identifiées au sein de l’OAP ont vocation à accueillir avant tout les grandes surfaces commerciales 
qui ne trouveraient pas leur place au sein des centralités du territoire. Ainsi, tout projet commercial concerné devra chercher à : 

- S’intégrer au sein du tissu commercial existant en privilégiant la requalification de friches ou le comblement d’espaces libres amenant à 
conforter un linéaire commercial existant. Le PLUi-D ne prévoit pas d’extension ou de création de nouvelles polarités commerciales 
périphériques 

- Limiter les effets de concurrence entre zones commerciales par effet de transfert 
- Ne pas amener à la création de cellules commerciales de moins de 300 m² de surfaces de vente qu’elles soient indépendantes ou intégrées 

au sein d’une galerie marchande. Les cellules commerciales existantes de moins de 300 m² de surfaces de vente ne pourront s’étendre 
que si cette extension permet de dépasser les 300 m² des surfaces de vente. 

 
Pour éviter un déséquilibre qui fragiliserait l’ensemble de l’équipement commercial de l’agglomération niortaise face à la forte densité de grandes 
surfaces alimentaires, les projets de création ou d’extension relevant d’un commerce de plus de 300 m² de surface de vente dédié entièrement 
ou partiellement à la vente de produits alimentaires devra chercher à : 

- S’implanter d’abord au sein des périmètres de centralités identifiés au sein de l’OAP 
- Ne pas amener à la création de nouvelles surfaces de vente alimentaires au sein des polarités périphériques majeures ou des polarités 

d’entrée de ville ou à la création de plus de 400 m² de surface de vente par extension au sein des centralités intermédiaires et des 
centralités de quartier ou grandes surfaces isolées dans le tissu urbain de Niort identifiés dans le PLUi-D. Les transferts de surfaces de 
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vente entre locaux sont possibles sous réserve qu’ils n’amènent pas à la création de surfaces de ventes supplémentaires et qu’ils 
s’effectuent en faveur d’une centralité commerciale ou au sein du même pôle commercial. 

 
 Accompagner l’évolution des commerces existants en-dehors des pôles commerciaux identifiés au sein de l’OAP 

 
Les commerces existants en-dehors des pôles identifiés par l’OAP Urbanisme commercial pourront évoluer et s’étendre dans la limite de 30% de 
leur surface de vente et dans la limite de 200 m² de surface de vente supplémentaire à la date d’approbation du PLUi-D.  
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2. Conforter la qualité et la polarisation de l’offre commerciale au profit des habitants 
 

Rappel DAAC du SCoT 
Niort Agglo souhaite que les polarités commerciales évoluent en application des principes de densification et non d’extension. Il est donc 

essentiel de travailler sur la réhabilitation ou la rénovation du bâti existant. 
Niort Agglo ambitionne que les zones commerciales du territoire soient plus qualitatives. Cela passe notamment par une meilleure qualité 
environnementale, un développement de la mixité fonctionnelle, un travail sur les cheminements, une réflexion sur le stationnement… 
 

Rappel PADD du PLUi-D 
Accompagner les mutations en cours, en :  

- Optimisant la gestion du foncier des pôles commerciaux  
- Requalifiant certains pôles commerciaux  
- Améliorant la fonctionnalité (mobilité, stationnement…) et la qualité paysagère des pôles commerciaux  
- Modernisant et accompagnant l’évolution de l’offre  
- Accompagnant l’évolution des besoins en urbanisme commercial par une prise en compte des mutations des modes de consommer et de 
vente  
Maintenir l’artisanat et le commerce de proximité en développant des services innovants et adaptés à la population, en :  
- Proposant des opérations de soutien à la réhabilitation / rénovation de locaux, pour éviter les rez-de-chaussée commerciaux vacants  
- Permettant le développement de l’artisanat, des commerces et des services ambulants (travail sur les centralités)  
 

 Renforcer l’attractivité des centralités par le traitement de l’espace public, la mixité des fonctions et la préservation des linéaires 
existants 

 
Tout projet commercial s’implantant au sein des centralités devra chercher à : 

- Veiller à son intégration harmonieuse à la trame urbaine préexistante par la reprise des coloris et des textures environnantes, qu’il 
s’implante en rez-de-chaussée d’une opération mixte ou au sein d’un local indépendant 

- Contribuer à la mixité fonctionnelle des centralités en s’implantant en rez-de-chaussée de programmes mixtes ou au sein de projets 
urbains structurants à l’échelle de l’agglomération identifiés au sein des OAP sectorielles 

- Consolider la polarisation de l’offre commerciale en contribuant à la continuité des linéaires ou pôles commerciaux existants 
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Lors d’opérations de requalification ou de rénovation urbaine au sein des centralités commerciales, les aménagements devront chercher à : 
- Penser les espaces publics de façon fonctionnelle et esthétique pour contribuer à la qualité et l’animation du pôle commercial 
- Sécuriser et agrémenter les cheminements piétons le long des linéaires commerciaux 
- Préserver les continuités commerciales existantes 
- Adapter le stationnement pour limiter son impact paysager et fonctionnel sur les centralités tout en garantissant l’accessibilité des pôles 

 
 Améliorer la qualité paysagère, environnementale et fonctionnelle des zones d’activités à vocation commerciale 

 
Tout projet commercial s’implantant au sein d’une polarité commerciale périphérique devra tendre vers les objectifs suivants : 

- Assurer une consommation économe de l’espace par : 
- Une implantation préférentielle par renouvellement urbain ou au sein d’une friche commerciale ou au sein d’un espace interstitiel 

existant au sein de la zone 
- La densification des formes bâties accueillant des commerces 
- L’optimisation des espaces de stationnement et des accès soit par mutualisation du stationnement, soit par la promotion d’autres 

formes de stationnement moins consommatrices d’espaces et plus intégrées (en silo, en toiture, en sous-sol ou semi-enterré) 
- Améliorer la qualité urbaine, architecturale et paysagère des espaces commerciaux (végétalisation, traitement des espaces extérieurs, 

qualité des façades, traitement des limites parcellaires...) notamment en entrées de ville et le long des axes de mobilité 
- Améliorer la qualité environnementale des projets en travaillant sur l’adaptation au changement climatique, la performance énergétique 

des constructions, la gestion des eaux pluviales, la limitation de l’imperméabilisation des sols et la production d’énergie renouvelable 
- Assurer l’accessibilité des projets commerciaux par tous les modes de déplacement en les inscrivant dans le maillage viaire, cyclable et 

piétonnier existant, et le cas échéant en contribuant à développer ce maillage. Une attention particulière sera portée dans le projet à la 
gestion des flux qu’il génère pour ne pas contribuer à la saturation des axes de desserte 
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3. Anticiper l’impact des nouveaux modes de vente et de consommation sur les besoins en aménagement 
 

Rappel DAAC du SCoT 
Les nouveaux modes de consommation doivent être pris en compte dans le SCoT de Niort Agglo. Il est nécessaire de prévoir les équipements 

permettant leur développement tout en veillant à préserver le cadre de vie du territoire.  
 

Rappel PADD du PLUi-D 
Accompagner les mutations en cours, en :  

- Optimisant la gestion du foncier des pôles commerciaux  
- Requalifiant certains pôles commerciaux  
- Améliorant la fonctionnalité (mobilité, stationnement…) et la qualité paysagère des pôles commerciaux  
- Modernisant et accompagnant l’évolution de l’offre  
- Accompagnant l’évolution des besoins en urbanisme commercial par une prise en compte des mutations des modes de consommer et de 
vente  
 

 Accompagner l’émergence, le développement et la pérennisation des circuits de proximité dans toutes les centralités 
 
Niort Agglo s’engage auprès de l’ensemble des communes dans le développement d’une offre de proximité au plus près de l’ensemble des 
habitants du territoire. Ainsi, les centralités chercheront à : 

- Maintenir la capacité d’accueil de nouveaux projets de commerce de proximité par la préservation des locaux commerciaux existants ou 
par la possibilité de créer de nouveaux locaux commerciaux 

- Identifier les lieux adaptés à l’accueil de commerces non-sédentaires et penser les aménagements de l’espace public pour en faciliter 
l’usage (stationnement sécurisé, branchements électriques…) 

- Accompagner le développement des circuits-courts en lien avec les exploitations agricoles locales 
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 Valoriser les savoir-faire niortais en confortant la place de l’artisanat local au sein de l’agglomération 
 
Les projets commerciaux liés à une activité artisanale (artisanat commercial ou local accessoire d’une entreprise artisanale de production) 
devront chercher à : 

- S’implanter de façon privilégiée au sein des centralités commerciales lorsque son activité est compatible avec la fonction résidentielle de 
la zone 

- Se positionner le long des axes principaux des zones d’activités artisanales et industrielles afin d’éviter l’engorgement des voiries 
secondaires et les conflits d’usage lorsque son activité est liée à une activité de transformation incompatible avec le résidentiel (magasins 
d’usine ou showrooms) 

 

 Anticiper les besoins en logistique urbaine pour limiter les impacts sur la fonctionnalité et la dynamique des centralités 
 
Tout projet logistique lié à une activité commerciale (Drive ou dernier kilomètre) devra chercher à : 

- S’implanter au sein des pôles commerciaux identifiés dans l’OAP 
- Anticiper et organiser les flux générés pour ne pas nuire à l’animation et à la fonctionnalité de la zone. La desserte et le stationnement 

devront être adaptés au dimensionnement du projet 
- S’intégrer de façon harmonieuse à son environnement urbain 
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III. Orientations d’aménagement territorialisées 
 
Rappel des principales caractéristiques par type de pôle commercial  
 

 Nombre de 
commerces 

Vocation Aire de chalandise Part de 
l’alimentaire 

Part des plus 
de 300m² de 
surfaces de 

vente 

Accessibilité Mixité 
fonctionnelle 

urbaine 

Centralités (espaces polarisant les commerces mais aux fonctions urbaines diversifiées) 

Centre-ville de 
Niort 

Plus de 200 Rayonnement/ 
Proximité 

Départementale/ 
Régionale 

23 % 2 % Tous modes Très forte 

Centralités des 
bourgs du cœur 
d’agglomération 

et des 
communes 
d’équilibre 

Plus de 5 Proximité Bassins de vie 37 % 1 % Voiture et 
modes doux 

Forte  
 

Centralités de 
quartiers et des 

autres 
communes 

Moins de 5 Quotidien Communale / 
Quartier 

34 % 7 % Voiture et 
modes doux 

Moyenne  

Polarités périphériques (espaces polarisant les commerces mais sans mixité fonctionnelle) 

Polarités 
majeures 

Plus de 100 Rayonnement/ 
Proximité 

Départementale/ 
Régionale 

15 % 38 % Tous modes Aucune 

Centralités 
intermédiaires / 

Polarités 
d’entrée de ville 

Moins de 20 Proximité Bassins de vie 5 % 35 % Voiture et 
modes doux 

Aucune 

Grandes 
surfaces isolées  

Moins de 20 Proximité Bassins de vie/ 
Quartier 

12 % 24 % Tous modes Aucune 
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1. Orientations relatives aux centralités commerciales 
 

 Renforcer le rôle structurant et de rayonnement du centre-ville de Niort 
 

  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il dispose de nombreux atouts : une offre commerciale dense et diversifiée, une dynamique d’animation soutenue par la forte mixité 
fonctionnelle, une accessibilité renforcée et un écrin patrimonial très qualitatif.  
 
Il souffre néanmoins de la concurrence croissante des zones périphériques, notamment sur le segment alimentaire, avec une vacance présente 
sur certains secteurs qui interroge le périmètre de la centralité.  
 
La mise en place d’une Opération de Revitalisation Territoriale en complément des actions engagées dans le cadre d’Action Cœur de Ville doit 
permettre de conforter son positionnement et asseoir l’offre locale.  

Le centre-ville de Niort a un rôle structurant pour 
l’offre commerciale d’un bassin de vie qui rayonne au-
delà des frontières administratives de l’agglomération. 
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Orientations générales 
 
Les projets commerciaux doivent contribuer à : 

- Privilégier et prioriser l’implantation commerciale des enseignes nationales et internationales tous formats dans le centre-ville de Niort 
plutôt que dans les polarités commerciales périphériques, lorsque les conditions d’implantation sont réunies (foncier, adaptabilité des 
surfaces...) 

- Accompagner la montée en qualité et en diversité de l’offre du centre-ville, en s’appuyant aussi sur les commerces indépendants, pour 
marquer sa différence vis-à-vis des polarités périphériques 

- Proposer et maintenir une offre de proximité, notamment sur le volet alimentaire, pour répondre aux besoins du quotidien des habitants 
- Conforter la mixité des usages du centre-ville pour soutenir son animation et son attractivité 

 
Orientations localisées  
 
Les aménagements du centre-ville doivent chercher à : 

- Polariser l’offre commerciale en préservant la continuité commerciale sur certains axes clés Nord-Ouest/Sud-Est (rue Victor Hugo, Rue 
Ricard…) et autour des halles 

- Accompagner l’évolution des locaux vacants sur les axes transversaux (rue Saint Jean…) notamment vers des activités artisanales ou de 
services 

- Conforter l’accessibilité du centre-ville et les cheminements au sein de la centralité 
- Mettre en valeur les atouts patrimoniaux du centre-ville et l’espace public pour renforcer l’attractivité du centre-ville 
- S’appuyer sur les grands projets du centre-ville pour contribuer à l’animation du centre commerçant de Niort 
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 Conforter la dynamique de proximité au sein des centres-bourgs du cœur d’agglomération et des communes d’équilibre 
 
Ces centralités se distinguent par un nombre de commerces notable et une offre diversifiée avec un rayonnement qui dépasse les frontières de 
la commune et s’étend sur un petit bassin de vie. Ces commerces contribuent à l’animation des centres-bourgs. L’accessibilité et les 
cheminements vers les commerces sont des enjeux importants. 
 

On distingue trois types de centralités sur le territoire :  
- Les centralités historiques peu concurrencées, marquées par une implantation des commerces en rez-

de-chaussée de bâtis historiques de centre-bourg (Prahecq, Coulon, Frontenay-Rohan-Rohan) 
- Les « nouvelles » centralités, issues d’un travail de polarisation de la part des communes, marquées par 

des commerces implantés de façon indépendante au sein d’un petit pôle spécialisé (Aiffres, Vouillé, 
Chauray, Echiré), ce regroupement permettant d’accompagner l’animation commerciale  

- Les centralités historiques concurrencées par une grande surface à proximité (Magné, Mauzé-sur-le-
Mignon, Beauvoir-sur-Niort) 

 
 
 
 

 
Orientations générales 
 
Les projets commerciaux doivent contribuer à : 

- Renforcer la centralité par la mixité des fonctions et leurs contributions à l’animation des centres-bourgs 
- Répondre aux besoins de proximité des habitants par une offre diversifiée, notamment en matière alimentaire 
- Conforter la qualité des centres-bourgs par un traitement adapté des vitrines 
- Polariser l’offre commerciale pour améliorer la lisibilité de l’offre 
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Orientations localisées  
 
Les aménagements des centralités doivent chercher à : 

- Améliorer la qualité des cheminements entre les commerces 
- Conforter la politique de stationnement pour favoriser la rotation en centralité et l’accessibilité des commerces 
- Accompagner la montée en qualité des centres-bourgs par le traitement des espaces publics et des constructions 
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 Organiser et structurer l’offre de proximité dans les quartiers niortais et au sein des centres-bourgs des autres communes 
 
Ces centralités possèdent une offre commerciale tournée principalement vers la proximité. Pour certaines d’entre elles, 
l’enjeu est le maintien du dernier commerce. Quelques-unes ont d’ailleurs bénéficié d’une action spécifique de la part 
de Niort Agglo. Les communes du Marais poitevin se distinguent par une offre saisonnière qui répond à leur fréquentation 
touristique (magasins de souvenirs…) qui se développe souvent en complément d’une offre de restauration ou de loisirs. 
 
 
 
 
 

 
Orientations générales 
 
Les projets commerciaux doivent contribuer à : 

- Répondre aux besoins du quotidien des habitants 
- Assurer le maillage territorial en créant de nouvelles polarités de proximité dans les secteurs de projet urbain qui le nécessitent au regard 

des nouveaux besoins du territoire 
- Éviter fortement la dispersion des commerces et les implantations opportunistes le long des axes de mobilité 

 
Dans ces centralités, les projets commerciaux ne devront pas amener à la création de points de vente d’une surface supérieure à 300 m² de 
surface de vente. 
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Orientations localisées  
 
Les centralités des quartiers niortais 
 
Les aménagements des centralités doivent chercher à : 

- Accompagner le développement démographique de la ville-centre et de ses quartiers en proposant une offre dimensionnée à la densité 
et au dimensionnement des projets locaux 

- Assurer le confortement de l’offre par densification ou extension des linéaires commerciaux existants (principe de continuité et de 
polarisation) 

- Contribuer à la structuration et la lisibilité des quartiers niortais, avec un enjeu patrimonial fort autour des centralités des anciennes 
communes de Niort (Saint-Liguaire, Sainte-Pezenne, Souché) 

- Améliorer la desserte et les cheminements piétons au sein de ces pôles 
 
Les projets commerciaux ne devront pas amener à la création de surfaces de vente supplémentaire au-delà de 1 200 m² dont 400 m² maximum 
dédiés au commerce alimentaire durant les 6 ans suivant la mise en œuvre du DAAC. 
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Les centralités des communes touristiques du Marais Poitevin 
 
Les aménagements des centralités doivent chercher à : 

- S’appuyer sur les activités touristiques existantes pour diversifier l’offre commerciale notamment vers de l’alimentaire 
- Développer des locaux adaptables (artisanat/commerce) pour répondre aux initiatives, permettant de mettre en valeur les savoir-faire 

locaux 
- Connecter l’offre existante au bourg afin de répondre aux besoins des habitants sur l’ensemble de l’année 
- Mettre en valeur les atouts patrimoniaux  

 
Les centralités des autres communes 
 
Les aménagements des centralités (zones UA et UE des entités principales) des communes qui ne sont pas un pôle commercial doivent chercher 
à : 

- Travailler les espaces publics pour contribuer à l’animation des centres-bourgs en permettant l’accueil de commerces ambulants 
- Préserver les locaux commerciaux existants 
- Développer des locaux adaptables (artisanat/commerce) pour répondre aux initiatives 

 
En dehors des zones UA et UE de ces communes, la création de nouveaux commerces peut être possible uniquement au sein d’une entité 
principale de la commune définie par le SCoT, si : 

- L’impossibilité de s’installer en zones UA et UE est justifiée pour des raisons techniques qui sont à démontrer 
- Elle amène la création de commerces de moins de 100 m² de surface de vente et n’entraine pas la création d’ensembles commerciaux de 

plus de 300 m² de surface de vente 
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2. Orientations relatives aux secteurs d’implantation périphérique 
 

 Accompagner la densification des polarités majeures en améliorant leur qualité environnementale, paysagère et fonctionnelle 
 
Mendès-France, la Mude et Terre de Sport accueillent une offre commerciale riche et diversifiée. Elles se 
caractérisent par le nombre de commerces accueillis et la surface engagée. Ces 5 dernières années la plupart des 
dossiers instruits en CDAC concernaient ces sites, notamment pour l’extension de Mendès-France et la 
création/développement de Terre de Sport. La Mude et Mendès-France sont des pôles généralistes organisés autour 
de la grande distribution. Ils se caractérisent aussi par une bonne accessibilité en voiture et transport en commun 
même si la circulation en interne est tournée vers la voiture. 
 
 
 
 

 
Orientations générales 
 
Les projets commerciaux doivent contribuer à : 

- Optimiser l’usage du foncier au sein des zones existantes par leur implantation (requalification de friches ou comblement d’espaces libres) 
et par leur traitement des sols (formes denses, espaces perméables…) 

- Améliorer la qualité paysagère des sites par un traitement soigné des espaces extérieurs 
- Ne pas dégrader les conditions de desserte et d’accès à la zone en anticipant la gestion des nouveaux flux 
- Ne pas alimenter la concurrence du pôle avec le centre-ville de Niort ou des autres polarités périphériques majeures 
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Orientations localisées  
 
Espace Pierre Mendès-France  
 
Les aménagements doivent chercher à : 

- Qualifier davantage les espaces pour limiter les conflits d’usage entre 
industrie, logistique et commerce 

- Requalifier les parties les plus vieillissantes 
- Améliorer l’accessibilité de la zone et la fonctionnalité de la desserte 

interne 
- Conforter la place des modes actifs et des cheminements doux entre les 

points de vente en cherchant la cohérence de traitement par voirie 
- Conditionner les capacités de développement internes de la zone à la 

saturation des principales voies d’accès 
- Désimperméabiliser et végétaliser les espaces non-bâtis 
- Contribuer à améliorer la performance énergétique et 

environnementale de la zone 
- Améliorer la qualité paysagère interne à la zone et soigner les franges, 

notamment sur l’axe d’entrée de ville de Niort 
 
La Mude - Forum Sud 
 
Les aménagements doivent chercher à : 

- Structurer l’offre commerciale afin de la rendre plus lisible entre les 
ensembles formés par la Mude d’une part et Forum Sud d’autre part 

- Désimperméabiliser et végétaliser les espaces non-bâtis 
- Conforter la place des modes actifs et des cheminements doux entre les 

points de vente 
- Anticiper la mutation de certains locaux et prévenir l’apparition de 

friches. 
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Terre de Sport  
 
Les aménagements doivent chercher à : 

- Soigner les franges, notamment sur l’axe d’entrée de ville de Niort 
- Calibrer le foncier mobilisable pour le commerce au regard des disponibilités et des friches mutables dans l’ensemble des polarités 

majeures 
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 Améliorer l’intégration paysagère et fonctionnelle des polarités d’entrée de ville et des centralités intermédiaires  
 

 
Ces polarités se sont développées en marge des communes les plus importantes de Niort Agglo. Elles s’organisent 
autour d’un hyper ou d’un supermarché qui joue un rôle de « locomotive ». De petites zones commerciales liées à 
une galerie ou des locaux indépendants peuvent s’être développés autour d’eux. Ils possèdent un rayonnement au-
delà des communes d’installation et s’appuient davantage sur les flux qui la traversent. Situées en entrée de ville, 
elles peuvent avoir un impact paysager important. 
 
 
 
 

 
Orientations générales 
 
Les projets commerciaux doivent contribuer à : 

- Répondre aux besoins du quotidien des habitants 
- Éviter fortement la dispersion des commerces et les implantations opportunistes le long des axes de mobilité 
- Proposer une offre complémentaire à l’offre située en centre-bourg en n’amenant pas à la création de galeries 
- Améliorer la qualité paysagère des entrées de ville et de bourg 
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Orientations localisées  
 
Les polarités d’entrées de ville 
 
Les aménagements doivent chercher à : 

- Accompagner la montée en qualité des entrées de ville par un traitement adapté des abords 
- Permettre la mutation de certains espaces sous-utilisés vers des espaces verts ou des espaces publics (type placette) pour favoriser le lien 

social 
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Les centralités intermédiaires 
 
Les aménagements doivent chercher à : 

- Intégrer davantage ces espaces au tissu urbain en travaillant les cheminements piétons vers la centralité 
- Conforter l’accessibilité de ces espaces par des moyens alternatifs à la voiture individuelle : covoiturage, transports associatifs, modes 

doux… 
- Améliorer la qualité paysagère de ces espaces d’entrée de ville 

 
Les projets commerciaux ne devront pas amener à la création de surfaces de vente supplémentaires au-delà de 1 200 m² dont 400 m² maximum 
dédiés au commerce alimentaire durant les 6 ans suivant la mise en œuvre du DAAC. 
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 Changer le regard sur les grandes surfaces au sein du tissu niortais pour les intégrer pleinement aux quartiers 
 

 
Ces polarités se sont mises en place en entrée de ville à Niort sur les grandes pénétrantes urbaines. Elles s’organisent 
autour d’un hyper ou supermarché et peuvent s’être constituées en petits pôles commerciaux. Capitalisant sur les flux 
motorisés, elles interrogent sur les mobilités internes à la ville-centre. 
 
 
 
 
 

 
Orientations générales 
 
Les projets commerciaux doivent contribuer à : 

- S’intégrer davantage au tissu urbain environnant tant par la qualité architecturale et paysagère de ses abords que par la mixité 
fonctionnelle 

- Connecter le projet aux réseaux de déplacements existants (transports en commun, voies cyclables, cheminements piétons…) 
- Lutter contre les îlots de chaleur urbains par la mise en place d’espaces végétalisés ou perméables 

 
Les projets commerciaux ne devront pas amener à la création de surfaces de vente supplémentaire au-delà de 1 200 m² dont 400 m² maximum 
dédiés au commerce alimentaire durant les 6 ans suivant la mise en œuvre du DAAC. 
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IV. Tableau de synthèse 
 

  Pôles commerciaux 

(cf. page 7 : Carte des pôles commerciaux du DAAC) 

Hors pôles commerciaux 

Typologie Centralités commerciales Polarités commerciales – Secteurs d’implantation périphériques Diffus des pôles de 

l’organisation territoriale 

(cœur d’agglomération  

et communes 

d’équilibre) 

Diffus des communes 

hors pôles de 

l’organisation territoriale 

(communes de proximité) Centre-

ville  

de Niort 

Centres-bourgs  

du cœur 

d'agglomération 

et des pôles 

d'équilibres 

Centres  

de quartier  

de Niort 

Centres-bourgs  

des autres 

communes 

Polarités 

majeures 

Polarité 

d'entrées  

de ville  

Centralités  

intermédiaires 

Grandes surfaces isolées  

au sein du tissu urbain 

de Niort 

Règles 

Autorise toute taille de 

commerce, sans restriction 

d'activités 

Autorise uniquement 

la création de 

surfaces de vente 

inférieure  

à 300 m² 

 

Autorise uniquement 

la création de 

surfaces de vente 

inférieure à 300 m² 

Autorise uniquement  

la création de surface de 

vente non-alimentaire 

supérieure à 300 m² 

Autorise uniquement  

la création de surface 

de vente supérieure à 

300 m² 

Autorise uniquement la 

création de surface de 

vente supérieure à 300 

m² 

Autorise uniquement 

l’évolution 

de l’existant, 

dans la limite 

de 30% de la surface de 

vente à la date 

d’approbation du PLUi-D 

et de 200 m² de surface 

de vente 

En dehors des zones UA 

et UE de ces communes, 

la création de nouveaux 

commerces peut être 

possible uniquement au 

sein d’une entité 

principale de la commune 

définie par le SCoT, si : 

 - L’impossibilité de 

s’installer en zones UA et 

UE est justifiée pour des 

raisons techniques qui 

sont à démontrer 

 - Elle amène la création 

de commerces de moins 

de 100 m² de surface de 

vente et n’entraine pas la 

création d’ensembles 

commerciaux de plus  

de 300 m² de surface de 

vente 

 

Quota 

Aucun Autorise sur 6 ans  

la création de 

surfaces  

de vente plafonnées  

à 1 200 m²dont 400 

m² maximum de 

surfaces alimentaires 

Aucun Interdit la création  

de surface de vente 

alimentaire 

supplémentaire 

  

Autorise la réorganisation 

ou le transfert au sein de 

chaque polarité ou au 

profit d'une centralité 

commerciale 

 

Autorise sur 6 ans  

la création de 

surfaces de vente 

plafonnées  

à 1 200 m² dont 400 

m² maximum de 

surfaces alimentaires 

Autorise sur 6 ans  

la création de surfaces de 

vente plafonnées  

à 1 200 m² dont 400 m² 

maximum de surfaces 

alimentaires 

Saisine 

spontanée 

de la CDAC 

Non-concernées Saisine systématique de la CDAC pour toute surface de vente supérieure à 300 

m² conformément à l’article L. 752-4 du Code du Commerce 
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V. Lexique 
 
Artisanat et commerce de détail 
 
La sous-destination « artisanat et commerce de détail » recouvre les constructions commerciales destinées à la présentation et vente de bien 
directe à une clientèle ainsi que les constructions artisanales destinées principalement à la vente de biens ou services. 
Elle recouvre ainsi tous les commerces de détail notamment les épiceries, supermarchés, hypermarchés, points permanents de retrait d’achats 
au détail commandés par voie télématique… ainsi que les boulangeries, charcuteries, cordonnerie, salon de coiffure... 
En revanche, cette sous-destination ne recouvre pas « les activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle » (type profession libérale, 
assurances, banques, agences immobilières…) ni les activités artisanales affiliées à l’industrie qui relèvent de la sous-destination « Industrie » 
(type maçonnerie, menuiserie, peinture...). 
 
Centralités commerciales 
 
Ce sont les centres villes/bourgs et de quartier qui présentent une mixité de fonctions urbaines (habitat/services/emplois) dont une 
concentration notable de commerces. 
 
Drive 
 
C’est un local commercial auquel on accède uniquement en voiture ou qui permet de récupérer des achats. 
 
Ensemble commercial : Article L. 752-3 du Code de Commerce 
 
Sont regardés comme faisant partie d’un même ensemble commercial, qu’ils soient ou non situés dans des bâtiments distincts et qu’une même 
personne en soit ou non le propriétaire ou l’exploitant, les magasins qui sont réunis sur un même site et qui : 

- Soit bénéficient d’aménagements conçus pour permettre à une même clientèle l’accès aux divers établissements 
- Soit sont situés dans un ensemble cohérent de bâtiments conçus en vue de l’implantation de commerces 
- Soit font l’objet d’une gestion ou d’un entretien commun d’ouvrages d’intérêt collectif tels que voies de circulation, aires de 

stationnement, chauffage collectif ou espaces verts 
- Soit sont réunis par une structure juridique commune  
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Galerie marchande 
 
Une galerie marchande est un ensemble commercial (au sens de l’article L. 752-3 du Code du Commerce) composé de cellules commerciales 
regroupées au sein d’un même espace piétonnier clos et couvert. La galerie marchande peut être autonome (en centre-ville notamment) mais 
est le plus souvent rattachée à une ou plusieurs grandes surfaces. 
 

Local accessoire  
 
Il s’agit du local secondaire d’un bien proposant un usage complémentaire du local principal (exemple : local d’entreposage d’un commerce). Au 
sens du code de l’urbanisme, il est considéré comme ayant la même destination que le local principal. 
 
Secteurs d’implantation périphérique ou polarités commerciales  
 
Ce sont les zones d’activités dédiées au commerce. 
 
Surface de vente  
 
Ce sont les espaces couverts ou non couverts affectés à la circulation de la clientèle pour effectuer ses achats, espaces affectés à l'exposition des 
marchandises proposées à la vente et à leur paiement, espaces affectés à la circulation du personnel pour présenter les marchandises à la vente 
(hors réserves, laboratoires et surfaces de vente de carburants). Ne sont pas compris les réserves, les cours, les entrepôts, ainsi que toutes les 
zones inaccessibles au public, les parkings.... 
 
 


